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       Bruxelles, le 15 octobre 2025 
 

 

Aux Copropriétaires de la 

       résidence « BAYARD » 

       rue des Francs, 48 

 

1040       BRUXELLES 

25.47. 
 

Madame, 

Monsieur, 

 

Concerne : Correctif Procès-verbal du 9 Octobre 2025 
 

A partir du point 13.3. : Demande de Madame Marenco : Décision de mettre une isolation acoustique 

de la machinerie ascenseur. 

 

Dans les votes, ce n’est pas Madame MARENCO qui a voté contre mais bien Madame LEVARLET 

qui était représentée par Madame LEMAIRE. 

 

Voici le tableau des votes rectificatifs. 

 

 
13.3. Décision de mettre une 
isolation acoustique de la 
machinerie ascenseur 

Oui 635.00 91.77 % Majorité des 2/3 

Non 57.00 8,23 % La résolution est 
acceptée. Voix exprimées 692 - 

Abstention  - - 

OUI Monsieur FILANOVICH Alexander - Madame WUYTS – Madame VAN BELLINGHEN Claire 
- Monsieur TAES Frédéric - Monsieur et Madame SCHMITZ-BURETTE -Madame LEMAIRE 
Jeanine - Monsieur MARTINI - Madame ANDRE Véronique - Madame & Monsieur 
VERDBOIS Paul - Monsieur et Madame VANDEN BERGHE - NAMIAS Caroline – Monsieur 
NITU - Madame PRODI Cristina - Madame MARENCO JEFFERSON Claudia 

NON Madame LEVARLET Angélique 

Abstention - 

 

 

D’autre part, Madame LEVARLET souhaite avoir le détail des personnes représentées. Le programme 

ne fait pas la distinction dans le procès-verbal donc voici le détail : 

 

mailto:info@thekeys.be


 

Membre de l’Unité T.V.A. « THE KEYS GROUP » BE 0650.954.726 
Chaussée de La Hulpe,166 – 1170 Watermael-Boitsfort . Tel +32 2 852 71 56 . Agréations IPI 506.616 & 511.266 

The Keys Management sprl : TVA BE 0537.802.939 . KBC BE11 7310 3368 5748  
info@thekeys.be     -     www.thekeys.be 

 
2 

 
 

 

 
 

Veuillez joindre ce correctif à votre Procès-Verbal du 9 octobre 2025 
 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de notre considération distinguée. 

 

        Le Syndic 

        V. de Viron 
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